
  



CFA DES METIERS 
16 avenue Henry Deluc -24750 Boulazac Isle Manoire 
Tél : 05.53.02.44.70  email : cfadesmetiers@cm24.fr 

 

Restauration sur le Campus 

Au sein du Campus de la Formation Professionnelle, le self de la Chambre des Métiers propose à l’ensemble de ses 

publics en formation une restauration de qualité selon 2 formules : restauration de type snacking ou restauration 

traditionnelle en self. 

Les menus sont définis chaque semaine en veillant à garantir une offre variée composée de produits frais, locaux et de 

saison. Les plats sont présentés sous forme de buffet composé de 3 entrées minimum, 3 plats principaux (2 viandes et 

1 poisson), accompagnement de légumes et féculents, un plateau de fromages, un choix de desserts (fruit, produit 

lactée, pâtisserie), boissons. 

La restauration est assurée du lundi au jeudi midi et soir, le vendredi uniquement le midi, hors vacances scolaires et 

jours fériés. 

REGLEMENT DES REPAS 

- Sur place : paiement par CB, chèque ou espèces sur des bornes interactives situées sur le campus (une à la 

résidence et une au CFA de la Chambre des Métiers) 

Dès la rentrée de l’apprenant, une carte « étudiant » lui sera délivrée, laquelle devra être créditée sur l’une des bornes 

afin de permettre le passage au restaurant. 

Il est donc indispensable que l’apprenant se munisse d’un moyen de paiement (CB, chèque, espèces) dès son arrivée 

dans l’établissement s’il souhaite prendre ses repas au self. 

Le règlement peut s’effectuer à l’unité, à la semaine ou pour le mois selon le planning de l’apprenant. 

 

Tarifs Restauration rentrée 2023-2024 

Statut Petit déjeuner  
(pour les internes) 

Déjeuner Diner  
(pour les internes)  

Apprentis 1 1.00 € 6.00 € 6.00 € 
Apprentis Secteur Public 1.00 € 6.00 € 6.00 € 
Contrat de professionnalisation  1.50 € 7.00 € 7.00 € 
Stagiaires de la formation professionnelle 1.50 € 7.00 € 7.00 € 
Stagiaire  PREP APPRENTISSAGE  1.00 € 1.50 € 1.50 € 
Stagiaire HSP 2 1.00 € 1.50 € 1.50 € 
Client « Extérieur » 1.50 € 12.00 € 12.00 € 

 

1 Déduction faite de la participation de 3,00 € par repas de l’opco de la branche professionnelle lié au contrat. 

2 Déduction faite de la participation de 6,50 € par repas de la région Nouvelle Aquitaine. 

 


